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En matière d'inscription d'hypothèque légale, conventionnelle ou de droit d'affectation hypothécaire, et
leur renouvellement, ainsi que les mentions de subrogation, réduction et radiation, totale ou partielle, portées
en marge des inscriptions existantes, la taxe est à la charge du bénéficiaire du prêt garanti.

La taxe applicable à la première formalité au livre foncier, relative aux immeubles cadastrés, est payable
lors de la remise du livret foncier au titulaire.

La taxe et la pénalité payées ne sont pas restituables, sauf en cas d'erreur du conservateur foncier.

Celui-ci en expédie quittance au pied des extraits, expéditions, copies, bordereaux, certificat ou livret
foncier remis ou délivrés par lui, chaque somme est mentionnée séparément et le total est inscrit en toutes
lettres".

"Art. 353-11- — En cas de refus de dépôt ou de rejet de la formalité prononcé en vertu des articles 100 et
101 du décret n° 76-63 du 25 mars 1976, il est prélevé, d'office, sur la taxe acquittée, lors du dépôt, un
montant de 1.000 DA.

Le reliquat reste acquis au rédacteur, en tant que provision, pour couvrir la taxe due, à l'occasion, soit de
la même formalité, requise ultérieurement après rectification de l'erreur ou redressement de l'anomalie, soit
d'autres formalités.

Le montant objet du prélèvement d'office est restitué en cas de refus ou de rejet non fondé.

Il en est donné quittance sous forme d'extrait de la recette portée au registre des dépôts".

"Art. 353-12- — La valeur à retenir pour l'assiette de la taxe ne peut être inférieure, le cas échéant, à
celle qui sert de base à la liquidation des droits d'enregistrement.

Si dans un délai de quatre (4) ans à partir de la date d'exécution de la formalité, l'insuffisance des
sommes ou valeurs ayant servi de base à la perception de la taxe de publicité foncière est établie
conformément aux modes de preuves admis en matière d'enregistrement, il est perçu, d'office, au bureau de
l'enregistrement relevant de l'administration fiscale, en sus du taux simple complémentaire, une taxe dont le
montant est fixé à 1.000 DA.

Les montants, recouvrés par les services de l'enregistrement, au titre de la taxe de publicité foncière, en
application de l'alinéa précédent, sont versés mensuellement, au compte du conservateur foncier".

Section 4

Dispositions diverses

"Art. 353-13- — Les dispositions des articles 158 et 159 du code des procédures fiscales concernant la
prescription des droits d'enregistrement sont applicables aux perceptions de la taxe de publicité foncière".

Art. 11. — Les articles 353-14, 353-15 et 353-16 du code de l'enregistrement sont abrogés.

Art. 12. — Les dispositions de l'article 236 du code de l'enregistrement sont modifiées et rédigées
comme suit :

"Art. 236- — Les droits de mutation ......................(sans changement jusqu'à) ayants droit.

Ce taux est ramené à 3% dans le cas d'actifs immobilisés d'une entreprise, lorsque les cohéritiers
s'engagent à poursuivre l'exploitation.

Les héritiers......................(le reste sans changement)......................".


